


Procès-verbal de la séance du Conseil d’administration 

du Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

 

- Après avoir ajouté le point 8.1 « Rapport du délégué au CGTSIM » ; 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
CA21/22-01-059 

 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2. DISPENSE DE LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 DÉCEMBRE 2021 

2.1 Suivi au procès-verbal 

 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

 

4. SERVICES ÉDUCATIFS 
4.1 Secteur des jeunes 
4.2 Secteur des adultes et de la formation professionnelle 

 
5. SERVICES ADMINISTRATIFS 

5.1 Ressources humaines 

5.1.1 Profil de compétences et critères de sélection pour la nomination d’une direction 
d’établissement et de centre – adoption pour consultation 

5.2 Ressources financières 

5.2.1 Politique de remboursement des dépenses de fonction – Adoption 
5.3 Ressources informatiques 
5.4 Ressources matérielles 

5.4.1 290 Deslauriers - 
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ATTENDU QUE la LIP prévoit que le conseil d’établissement doit être consulté par le centre 

de services scolaire sur les critères de sélection d’une direction de l’école (art. 79) et direction du 
centre (art. 110.1) ; 
 

ATTENDU QU’en vertu de ces articles, le centre de services scolaire ne peut procéder à 

de nouvelles affectations ou nouveaux engagements à la direction d’école et de centre sans réaliser 
cette consultation ; 

 
ATTENDU QUE la nomination d’une direction d’école et de centre
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5.4.1 290 Deslauriers – Réfection de l’enveloppe et mise à niveau mécanique-électrique 
 (phase 2) - Octroi du contrat de construction 

 

CA21/22-01-063 

Documents déposés : 
A) Sommaire 
B) Attribution de contrat - Entrepreneur – Analyse et recommandation de l’architecte ; 
C) Plan de zonage de travaux. 

 
 

ATTENDU QU’une parcelle de terrain du 290 Deslauriers a fait l’objet d’une expropriation 
afin de permettre la réalisation de travaux pour le Réseau express métropolitain (REM), nécessitant 
la relocalisation du stationnement à l’intérieur du bâtiment ainsi que la mise aux normes de 

plusieurs éléments ; 

 

ATTENDU QUE les travaux qui seront réalisés en lien avec l’expropriation seront financés 
par le REM ; 

ATTENDU QUE le CSSMB a également planifié la mise aux normes de diverses 
composantes de son immeuble afin d’en assurer le maintien, lesquels seront financés à même le 
budget de maintien du ministère de l’Éducation ; 

 
ATTENDU QU’en date du 30 septembre 2021, un appel d’offres public a été publié sur le 

système électronique d’appel d’offres afin de retenir les services d’un entrepreneur qui réalisera 
les travaux de réfection de l’enveloppe et la mise à niveau mécanique et électrique (phase II) au 
bureau 290 Deslauriers ; 

 

ATTENDU QU’une partie des travaux planifiés sont nécessaires, considérant qu’une partie 
de terrain appartenant au CSSMB a fait l’objet d’une expropriation, nécessitant la planification et 
la réalisation de travaux au 290 Deslauriers afin, notamment, de pallier la perte d’espace de 
stationnement ; 

 
ATTENDU QUE l’adjudication du contrat est basée sur le plus bas prix conforme pour 

l’ensemble des travaux devant être réalisés dans le cadre du présent projet ; 

 
ATTENDU l’analyse de l’admissibilité et de la conformité des soumissions par les 

professionnels au dossier et le secteur de la gestion contractuelle et approvisionnements, afin de 
déterminer le soumissionnaire conforme ayant présenté le prix le plus bas ; 

 

ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire conforme est Media Construction (9279-8776 
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ATTENDU 
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ATTENDU QUE toutes les instances consultées ont répondu favorablement à cette 
consultation; 

 
ATTENDU la recommandation de la direction du service de l’organisation scolaire et de la 

direction générale; 

 

ATTENDU la recommandation du Comité de vérification; 
 

Il est résolu à l’unanimité : 

 
De demander l’approbation au ministère de l’Éducation du Québec de renouveler le statut 

de l’école Jonathan aux fins d’un projet particulier en vertu de l’article 240 de la LIP à savoir un 

programme alternatif centré sur les enfants et leurs projets, pour une période de cinq (5) années 

scolaires, débutant le 1er juillet 2023; 

 
PROPOSITION ADOPTÉE. 

 
 

5.6.2 École Guy-Drummond – Demande d’approbation au ministre de l’Éducation du 
 Québec en vertu de l’article 240 de la LIP – École établie aux fins d’un projet 
 particulier - Adoption 

CA21/22-01-065 

 

Documents déposés : 
A) Sommaire 
B) Synthèse des avis reçus 
C) Avis reçus 
D) Résolutions CA21/22-10-031 

E) Articles 193, 240 et 244 de la Loi sur l'instruction publique (LIP) 

ATTENDU QUE l’article 240 de la Loi sur l’instruction publique prescrit 
qu’exceptionnellement, à la demande d’un groupe de parents et après consultation du comité de 
parents, le centre de services scolaire peut, avec l’approbation du ministre, aux conditions et pour 

la période que ce dernier détermine, établir une école aux fins d’un projet particulier autre qu’un 
projet de nature religieuse; 

 
ATTENDU QUE les
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ATTENDU QUE l’école Guy-Drummond est dédiée à offrir le programme primaire 

international au préscolaire et au primaire depuis l’année scolaire 2007-2008; 

 
ATTENDU QUE toutes les instances consultées ont répondu favorablement à cette 

consultation; 

 
ATTENDU la recommandation de la direction du service de l’organisation scolaire et de la 

direction générale; 
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ATTENDU QUE l’école des Saules-Rieurs est reconnue pour offrir une pédagogie 

alternative; 
 

ATTENDU QU’il y a lieu de demander au ministre de l'Éducation du Québec d’établir 

l’établissement aux fins d’un projet particulier de l’école des Saules-Rieurs, à savoir un programme 
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5.6.5 Plan triennal de répartition et de destination des immeubles (PTRDI) 2023-2026 et 

liste des écoles et des centres – Adoption pour consultation 
 

01-

068-
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Au niveau de


